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C- 9-09-2020 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 28 SEPTEMBRE 2020 
 

FINANCES ET FISCALITE – AMORTISSEMENT DES SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES 
NEUTRALISATION 

 
 
Monsieur Thierry DEVAUTOUR, Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu le décret n°2015-1846 du 29 décembre 2015 portant notamment sur la neutralisation de la 
dotation aux amortissements des subventions d’équipement versées par les communes, leurs 
établissements publics et les départements ; 
 
Par délibération du 30 mai 2016, le Conseil d’Agglomération a approuvé les nouvelles durées 
d’amortissement pour les subventions d’équipement figurant au chapitre 204. 
 
Le décret susvisé permet également aux établissements publics de coopération intercommunale de 
bénéficier de la neutralisation de la dotation aux amortissements des subventions d’équipements 
versées. Ce dispositif vise à garantir, lors du vote annuel du budget, le libre choix par la collectivité de 
son niveau d’épargne. En neutralisant, il réduit l’impact de la charge d’amortissement sur ces 
dépenses de fonctionnement.  
 
La Communauté d’Agglomération du Niortais, dans le cadre du Programme d’Appui Communautaire 
au Territoire (PACT) verse à ses communes membres des subventions d’équipement sur les comptes 
2041411 et 2041412 de la section d’investissement. Ne connaissant pas le caractère pérenne et 
reconductible de ce dispositif dans le temps, il est proposé de neutraliser ces dépenses. 
 
Sur le budget 2020, la neutralisation s’appliquera à l’amortissement des seules subventions versées 
depuis 2017 au titre du PACT. 
 
 
L’opération de neutralisation se traduira par l’opération d’ordre budgétaire suivante : 
 
 - L’émission d’un mandat d’investissement au débit du compte 198 chapitre 040, 
 - L’émission d’un titre de fonctionnement au crédit du compte 7768 chapitre 042. 
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Le Conseil d’Agglomération : 
 

− Approuve la neutralisation de l’amortissement des subventions d’équipement versées depuis 
2017 dans le cadre du PACT. 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 
 

Pour : 78  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Thierry DEVAUTOUR 
 
 
 

Vice-Président Délégué
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